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             Bulletin d'adhésion 2020-2021  

 
NOM : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
Adresse postale :…………………………………………………………………………………………………………………..  
…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Téléphone : ............................................................................................................................... 

 
Adresse email* : ........................................................................................................................ 

 
Je déclare souhaiter être membre de l’association Agir pour le Plateau des Etangs1. Je règle ma 
cotisation annuelle2 au titre de l’exercice social 2020-2021 (allant du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021).  

 
Cocher la case appropriée :  

Renouvellement d’adhésion ☐ ou Nouvelle adhésion ☐  
 

En complément, je souhaite verser un don d’un montant de : ……..….€ pour lequel l’association me 
fera parvenir un reçu fiscal3.  

 
Je transmets mon bulletin d’adhésion accompagné du règlement par chèque d’un montant de : 
………….Euros, libellé à l’ordre de : Agir pour le Plateau des Etangs, que j’adresse au siège de 
l’association à : 6, Coudert Bas - 19320 CLERGOUX.  

 
Fait le                       

  à        Signature  
 
 
 
 

Autres informations éventuelles (adresse postale secondaire, temps disponible pour la vie de 
l’association, suggestions, etc.) :  

 
 

 
 
 

 (1) et avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur (disponibles au siège de l’association)  
   (2) Le montant de la cotisation annuelle est fixé à 10 Euros  

 (3) Les dons versés à l’association ouvrent droits à réduction d’impôt (particuliers : 66%, entreprises : 60%) 
   (*) indispensable pour recevoir les informations publiées par l’association  
 
 


